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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 18 juin 2001

Me Lise Lambert, L.L.L., Vice présidente de la Régie

Mme. Anita Côté-Verhaaf, M.Sc.(Écon.), régisseure

M. André Dumais, B.Sc.A, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Modification des tarifs et conditions de distribution d'électricité par Hydro-Québec aux fins d’introduire un nouveau programme de Puissance interruptible II.


Demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) – Réponse à Hydro-Québec.


Dossier RDÉ R-3455-2000.

Madame la Vice-présidente de la Régie,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Nous procédons par la présente à répondre à la contestation du 8 juin 2001 par Hydro-Québec de la demande de paiement des frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) logée le 24 mai 2001 au présent dossier.

Les motifs de cette contestation par Hydro-Québec sont quelque peu surprenants.

1.
ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DE LA PROPOSITION TARIFAIRE D’HYDRO-QUÉBEC PAR L'INTERVENANT STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

Hydro-Québec affirme dans sa contestation du 8 juin 2001 que:

Bien que la demanderesse ait souligné à la Régie, dans sa plaidoirie, que SÉ appuyait le programme de puissance interruptible proposé qu’il voyait, selon ses hypothèses, comme positif pour la réduction des gaz à effet de serre, il n’en demeure pas moins que Hydro-Québec questionne la pertinence et l’utilité de l’ensemble de la preuve soumise par l’intervenant.  

En réponse, nous soumettons que la Régie, en vertu de l'article 5 de sa Loi constitutive, tient compte notamment de l'intérêt public et du développement durable dans ses décisions.

En tant qu'intervenant environnemental, il est précisément du mandat de Stratégies Énergétiques d'identifier les enjeux de développement durable liés à la proposition tarifaire d'Hydro-Québec, de les analyser et d'en faire part au tribunal chargé d'appliquer l'article 5.

La Régie de l'énergie affirmait, dans son avis concernant les modalités d’établissement et d’implantation des tarifs de fourniture d’électricité (avis A-98-01) que:

La Régie a pour mandat de favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable, dans l’exercice de ses fonctions.

Ainsi, il est reconnu dans la société québécoise que :

«le développement durable englobe les préoccupations économiques, sociales et environnementales, et prend en compte la notion d’équité, sur le plan individuel comme sur le plan collectif». 

D’ailleurs, la politique énergétique du gouvernement du Québec est fondée sur le concept de développement durable. 

C’est l’approche qu’adopte la Régie dans l’exercice de ses fonctions, […] 

Une intervention qui appuie une proposition tarifaire pour des motifs environnementaux est au moins aussi pertinente et utile qu'une intervention qui s'y serait opposée pour des motifs environnementaux.

Les indicateurs et la méthodologie retenus par le présent intervenant pour illustrer et quantifier les conséquences de la proposition tarifaire sur les enjeux du développement durable sont les mêmes que ceux retenus par le gouvernement du Québec dans sa politique énergétique de 1996 et par Hydro-Québec dans son Plan stratégique et son Rapport de performance environnementale.

Ainsi, dans sa politique énergétique de 1996, le gouvernement du Québec affirme que,  "[S]ur le plan environnemental, […] des ventes accrues d’électricité québécoise sur les marchés du Nord-Est américain auraient des effets positifs, dans la mesure où elles permettraient de remplacer des sources de production polluantes par des filières qui le sont moins. une amélioration de l’environnement dans le Nord-Est de l’Amérique." 

Dans son Plan stratégique 2000-2004, Hydro-Québec affirme:

La Politique énergétique du Québec de 1996 a pour objectif de mettre l’énergie au service des Québécois, dans le respect des principes du développement durable, tout en tirant pleinement parti des changements en cours dans l’industrie énergétique nord-américaine.  […] 

Hydro-Québec continue, comme pour son Plan stratégique 1998-2002, de prendre acte de ces orientations et de l’objectif central de la Politique énergétique dans l’élaboration du présent Plan. 

Dans ce Plan stratégique, approuvé par le gouvernement du Québec, Hydro-Québec soumet une série d'indicateurs des impacts environnementaux des diverses filières de production électrique, particulièrement en ce qui a trait à leurs impacts atmosphériques. 
  Puis, dans son Rapport de performance environnementale, la Société d'État applique ces indicateurs, ce qui lui permet de quantifier l'impact environnemental positif des exportations d'électricité sur les marchés du Nord-est américain.  Cet impact est mesuré à partir des taux d'émissions des diverses filières et de la part respective de chacune d'elles dans les divers marchés. 

Le présent intervenant, par son expert au dossier, n'a fait que reprendre ces mêmes indicateurs et cette méthodologie d'Hydro-Québec, en l'appliquant aux données du présent dossier.  A cette fin, l'expert a usé de ses connaissances spécialisées et des données publiques des rapports susdits ainsi que du plan de développement 1993 pour identifier non seulement les émissions évitées sur le marché d'exportation par les exportations brutes d'énergie résultant du programme, mais également l'impact additionnel résultant de la disponibilité de l'équipement de réserve que la mise en place du programme de puissance interruptible a pour effet de libérer à des fins de production.

A l'audience, les témoins d'Hydro-Québec révélaient n'avoir eux-même pas effectué de bilan environnemental du programme proposé.  Ils auraient du le faire.  La division Distribution d'Hydro-Québec se vante d'être l'une des premières à avoir obtenu l'enregistrement à la norme ISO 14001. 
  Cette norme de gestion environnementale est exprimée notamment par la politique Notre environnement d'Hydro-Québec.  Selon cette politique, "Hydro-Québec s'engage […] à intégrer l'environnement dans ses processus décisionnels et à toutes les étapes du cycle de vie de ses produits, de ses services et de ses installations […]".

Hydro-Québec est mal fondée de reprocher au présent intervenant d'avoir pris son rôle au sérieux et d'avoir cherché à "intégrer l'environnement dans le présent processus décisionnel", ce qui aurait du être fait par Hydro-Québec elle-même en premier lieu.

Un peu tardivement, dans ses plaidoiries, Hydro-Québec a repris à son compte les arguments soumis par le présent intervenant, soulignant les impacts environnementaux positifs du programme proposé 
 , ce que la Régie reprend d'ailleurs aussi dans sa décision. 

2.
RESPONSABILITÉ DÉCISIONNELLE DU DISTRIBUTEUR QUANT À L'APPEL À L'INTERRUPTION DE PUISSANCE

Le présent intervenant a également questionné le rôle, en apparence décisionnel, qu'Hydro-Québec souhaitait conférer à sa division Production quant à l'appel à l'interruption de puissance des clients concernés.

Le présent intervenant a fait valoir que l'interruption de puissance était un des outils de gestion à la disposition du Distributeur et faisait partie du calcul de sa réserve.  Il a soumis à cet effet un rapport interne d'Hydro-Québec ainsi qu'un extrait d'une décision de la FERC relative à la crise californienne.  Il a également soumis la définition du service de la réserve supplémentaire, telle qu'elle apparaît à l'annexe 6 du Règlement 659 sur les conditions de transport d'électricité (service ancillaire).  L'intervenant a plaidé que, malgré l'entente avec le Producteur, la responsabilité décisionnelle ultime quant à l'interruption devait relever du Distributeur (lequel doit lui-même répondre aux besoins du transporteur suivant ledit annexe 6).

La Régie a fait écho à nos représentations ainsi qu'à celles d'autres intervenants sur le même sujet en invitant la Société d'État à remplacer les mots "Hydro-Québec" par les mots "le Distributeur" là où ils apparaissent à la nouvelle section X.1 du Règlement 663. 

Nous soumettons donc que là encore, Hydro-Québec est mal fondée de contester le droit de réclamation des frais de l'intervenant.

3.
NOMBRE D'HEURES D'AUDIENCE ET DE PRÉPARATION

À la fin de son plaidoyer, le présent intervenant avait sensibilisé la Régie aux difficultés de planification (du temps de préparation et du temps d'audition) survenant lorsque la durée réelle d'audition est inférieure au nombre d'heures initialement prévues, et sur lequel les intervenants se sont fiés pour gérer leur dossier.

Nous remercions la Régie d'avoir fait écho à nos préoccupations en affirmant, dans sa décision D-2001-110 "que sa décision sur le quantum des frais sera prise à la lumière des balises établies par la décision D-2000-227, notamment en ce qui concerne l’échéancier initialement prévu." 
 (p. 19).  Nous comprenons donc que ces balises prévoyaient une enveloppe maximale de 6 jours pour le procureur à raison de 8 heures par jour (total de 48 heures) ainsi qu'une enveloppe de 10 jours pour l'expert ou analyste à raison de 8 heures par jour (total de 80 heures). 
  Tel que déjà souligné, les frais demandés sont conformes à ces balises et sont même légèrement inférieurs à notre budget prévisionnel. 

*          *          *

Pour ces motifs, nous invitons la Régie à rejeter la contestation de frais par Hydro-Québec et à accueillir la demande de remboursement de frais de Stratégies Énergétiques.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Vice-présidente de la Régie, Madame la Secrétaire de la Régie, Madame et Monsieur les régisseurs, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
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